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En Irlande, In crise est arrivée au plus haut degré d'intensité,
ia rébellion est mûre, et il ne manque plus que l'occasion pour
la l'aire éclater: telles sont les paroles prononcées par lord
Russell dans la séance du 22 de la chambre des communes,
lorsqu'il a demandé au parlement desanctionner pour un cer-
tain temps la suspension de l' llabeas corpus. Il y a longtemps
que la suspension d'un privilège constitutionnel n'avait été dé-
crétée en Angleterre. C'est pour éviter l'effusion du sang que
cette mesure a été proposée par le gouvernement. Tous les par-
tis sans distinction ont soutenu le bill qui, séance tenante, a été
Voté d'urgence sur la proposition de sir Robert Peel. Le parle-
ment a bien fait, il n'avait pas de temps a perdre. Les nouvelles
reçues d'un grand nombre de localités justifient pleinement
l'adoption de cette mesure. On trouvera plus loin de nombreux
détails sur les troubles en Irlande ainsi que le résumé de la
séancedes communes.

Une proposition importante a été déposée dans la séance
d'avant-hier de l'Assemblée nationale de France, par M. Goud-
chaux , ministre des finances ; elle est relative à un emprunt de
175millions pouvant être porté à 200. Le projet de décret pré-
senté à ce sujet déclare que les obligations des souscripteurs
du dernier emprunt n'ayantpoint été remplies , cet emprunt
est déclaré annulé en ce qui touche les payements qui n'ont
pas été effectués par les souscripteurs. Il ouvre au ministre des
finances un crédit de 13 millions de rente qui devront être né-
gociés en cinq p. c, et le montant des renies à inscrire sup-
pose une émission au cours de 75.

Les conditions du nouvel emprunt sont dures pour le gou-
v'emement ; elles imposent de bien lourds sacrifices au tré-
Sor. Mais il est de ces nécessités qu'un gouvernement est
forcé de subir. Il faut de l'argent à larepublique française; dans
les circonstances actuelles, un emprunt estpour elle une opéra-
lion biendifficileà conclure, et il est probable que l'Assemblée,
comme le ministre des finances, devra se résigner à accepter,
quelque dures qu'elles soient, les conditions auxquelles l'em-
prunt sera possible.

Dans l'exposé des motifs que M. Goudchauxa lu à cette oc-
casion, il est fait allusion au déficit que la réforme postale devra
"censionner en 1859. première année deson établissement, ce
1"ifait tomber les bruits qui ont couru sur l'ajournement de
cettemesure importante. Mais, d'un autrecôté, M. Goudchaux
a demandéque l'impôt sur le sel et les boissons, abrogé par do
précédents décrets, à dater du ler janvier 1849, fût prorogéjusqu'à,, j"janvier 1850.Le ministre des finances a déclaré, en outre, qu'il a reçu des
VÖresdes capitalistes étrangers, et surtout de ceux de l'Angle-
terre; mais qu'il n 'apas voulu entreravec eux en arrangement,
préférant donner cet emprunt aux capitalistes français comme
preuve deconfiance dans le crédit national.

Dans cette même séance, M. Coquerel a donné lecture du
projet deréglementation des clubs, amendé par la commission.
La commission a augmenté encore les garanties données à

' ordrepar le projet du gouvernement. Peut-être mêmepeut-on
dire qu'elle a rendu l'exercice du droit d'association au moins
furt difficile.

L'intérêt politique ne tardera pas à se ranimer en France.
L e'at de siège sera enfin levé d'ici à trois jours. Lesjournaux

vont reparaître sans aucune exception. On avait dit
a ff' lue le Parl' républicain voulait s'arranger pourcontinuer

«lire peser l'interdit sur la Presse. On a fait prévenir avant-
,"ci'ei' M. Girardin que les scellés, mis sur ses presses , allaient
cire levés.La réponse de Pie IX à l'adresse de la chambre des députés

PVHit infailliblement entraîner la retraite du ministère. Il a , en
iiel'' otïiert sa démission aupape, qui, au dire de M. Mamiani,
que aU[a,t.,"acccptée, ni refusée. On ne doute pas cependant

Le M . 'ne soit, sinon dissous, au moins modifié.
vjté

lonit<'ur français public une nouvelle d'une haute gra-
«re'd "fi n^l'^nieiis sonl entrés à Ferrare le U juilletau ntini-

fran " ' » ils ont occupé les postes principaux delà ville et

chdml "necont,"'uution de guerre. Le pape a protesté, et la
de tO, f s(lét""és a voté , à l'unanimité, un projet de ligue

■r '|| esE,atsd'ltalie contre l'Autriche,
tent i * dél>èche télégraphique. D'autres nouvelles ajou-
de q?inn L Autr>cb.iens, menacés par un corps piémontais fort

' ..hnn:'nes, ont immédiatement évacué Ferrare. Suivant
le troisième version, la démonstration des impériaux n'aurait
'a autre biitque deravitaillerla place, et, celte opération ter-

minée, ils se seraient retirés, non parce qu'ilsredoutaient l'en-
emi, mais parce que leur mission était accomplie,
yuoi qu il en soit, on dit qu'à la réception decette dépêche,

*l„.'A Baf,tldea réuni le conseil des ministres, et qu'il a été
jcideque I armée des Alpes serait sur-le-champ réorganisée,
j

qu Une protestation serait envoyée à Vienne au nom de la
',nldCT poUr anP"}'er ce"ede Pie IX. En conséquence, legéné-
fi<> see}tamor'cière aurait expédié l'ordre à plusieurs régiments
l'elès af*61" VerS Grenoble POl"1 remplacer ceux qui ont été ap-

(;e a,re partie des camps établis autourde Paris.
'le o" ■'' n°U' vos'onsdans "ne correspondance de Paris,
l'Viiô esl 'onné par le comité de l'Assemblée nationale de
v (,"e Puür 'es affaires étrangères sur l'entrée des Autrichiens

'"' "ravV* ,e,m*n»s,re aurait répondu que cette affaire n'a pas
ventio,,' t^ t*Uon »v» attribue, et qu'elle n'amènerait pas l'inter-

Une .Çi,ise-
le roi duUpr'er' arrive n'er a Paris, a apporté l'avis officiel que
ctMironno ,letnonta accepté pour son fils, le duc de Gènes, la

' du royaume de Sicile.

L'archiduc Jean est rentré à Vienne le 17 après-midi. L'ou-
verture de la diète autrichienne , qui devait avoir lieu le 18, a
été remise au 20 ou au 21. Le ministère s'est formé.SAF

L'Assemblée de Francfort, dans sa séance du 20 juillet , a
enfin terminé la discussion sur les cinq paragraphes composant
l'article premier des droits fondamentaux. On se rappelle
qu'elle avait décidé qu'elle ne prendrait aucune résolution sur
chacun de ces cinq paragraphes avant de les avoir tous discutes.
On se rappelle aussi la nuée d'amendements qui avaient été dé-
posés surchacun d'eux. Enfin, au moment du vole, presque
tous ces amendements ont étéretirés ou n'ont pas été mis aux
voix , n'étant point appuyés.

Le Britannia a apporté des nouvelles d'Haïti, qui vont jus-
qu'au 20 juin. A cette date, tout était "tranquille à Port-au-
Prince; la corvette française la Naïadese trouvait dans ce port.
Des correspondances de Rio-Janeiro du 28 mai, adressées au
courrier des Etats-Unis, affirment que la nouvelle de la révolu-
tion de février a eu pour effet de mettrefin, comme par enchan-
tement, aux interminables négociations de la Plata. Le blocus
serait levé; le général Oribe serait reconnu comme président
constitutionnel de la Banda-Orientale, et le générul Rosas au-
rait le droit d'intervenir pour l'aider à bien établir sapuissance.
Si ces renseignements sontexacts, ce serait une révolution com-
plète.

SECONDE

CHAMBREDESETATS-GENERAUX.

Dans la séance de ce jour, M. le président donne communi-
cation à la Chambre d'un Messageroyal accompagnant un projet
de loi avec un exposé des motifs, relatif à la vente ultérieure de
domaines. Ces pièces sont renvoyées aux .sections.

La commission des pétitions fait son rapport sur un grand
nombre d'adresses. , >

Le gouvernement a retiré le projet de loi relatif a 1 amor-
tissement de la dette pour 1847.

Les députés limbourgeois à l'Assemblée nationale de Franc-
fort sont arrivés le 21 de ce mois de retour dans leur province,
et oitadressé la circulaire suivante à leurs commettants :

Messieurs,
aLe sort du Limbourg vient d'être décidé. (1) L'Assemblée nationale al-

lemande a déclaré unanimement d'une manière irrévocable, que le duché
du Limbourg est un Etalallemand et ne saurait plus être regardé comme
une province néerlandaise.

»La question de la liquidation de la detteest abandonnéeà l'approbation
del'Assemblée nationale, dans laquelle nous trouverons une garantie sùrc
contre loutccontrainte à nous imposer une dette étrangère.

«Messieurs, vos députés croient de leur devoir de recommander puis-
samment à leurs concitoyens demaintenir la tranquillité et de respecter les
lois établies jusqu'à ce qu'elles soient remplacées par d'autres. C'est là le
devoir de toutcitoyen.

Uaron von Scherpenzeei. A. Schoenmaeckers. »

Mme la duchesse de Saxe-Weimar, accompagnée desesen-
fants le prince Edouard et les princesses Emma et Eméliede
Saxc-Weimar, et venant de Londres, est arrivée hier en cette
ville, et est descendueà l'Hôtel de l'Europe. Dans l'après-midi,
le Uni, ainsi queLL AA. IUI. le Prince et la PrincesseFrédéric
des Pays-Bas, S.A. R. Mme la Princesse Albert de Prusse et
S. A. l\. le Prince Henri des Pays-Bas ontfait une visite à Mme
la duchesse de Saxe-Weimar.—LL. AA. RR. le Prince et la Princesse d'Orange sont atten-
dues aujourd'hui dans cette résidence de retour du Loo.— Mme la Duchesse de Saxe-Weimar, accompagnée de sa
famille, a fait aujourd'hui une visite à S. M. la iieine, et, à
l'issue du dînera la Cour auquel S. A. a été invitée, ellese ren-
dra à Yoorbourg à la maison de campagne de S. A. R. Mme la
Princesse Albert dePrusse.

(CORR. PARTICDU JOURNAL DE LA HAYE.)
Londres, 22 juillet.— Malgré le récit publié par les journaux de

quelques désordres partiels survenus sur divers points de l'lrlande, on est
généralement convaincu ici qu'aucun mouvement sérieux n'éclatera dans
ce pays, et que surtout nous n'aurons pas une seconde édition de la grande
insurrection de 1798. Celte opinion est surtout partagée par les hommes
qui connaissent bien et le véritable caractère irlandais et la situation des
choses dans la Sister island.

Certes, si tous les appels à la révolte qui ont été publiés dans les jour-
naux, qui se sont produits dans les meetings publics et dans les réunions
secrèles desclubs avaient été écoutés, l'lrlande serait aujourd'hui à feu et
à sang. Jamais, on peut le dire, la sédition n'avait emprunté un langage
plus violent.

Mais il semble que toutes ces proclamations des conspirateurs ne soient
plus considérées aujourd'hui et par le gouvernementet par les amis de
Pordre, et par leurs adhérents eux-mêmes,que comme des lieux communs
dont on ne doit tenir aucun compte, et qui font partie obligée du rôle que
ces grands ci tovens ont entrepris déjouer.

Cependant,il estune circonstance qui adû attirer l'attention sérieuse du
gouvernement,et c'est la seule, à vrai dire, qui fût de nature à inspirer
quelques inquiétudes, je veux parler de l'organisation militaire des clubs,
(les achats d'armes,des exercicespresque quotidiens auxquels se livrent les
individus affiliés à ces clubs. Mais ici encore il faut se garder des exagé-
rations auxquelles on pourraitse laisser aller si l'on en croyait sur parole
certains esprits alarmistes, etsurtout si l'on en croyait les forfanteries des
orateurs et des pnblicistes révolutionnaires. A Dublin, par exemple, les
membres des clubs sont bien moins nombreux qu'onne le pense. Quelques
milliers d'individussur unepopulation de 350,000 habitants forment dans
la capitale l'effectif desforces sur lesquelles les révolutionnaires pourraient
compter en cas de mouvements;et encore ces individus n'ont pour la plu-
part d'autres armes que des piques qui ne valent certes pas les fusils d e

(1) Cela est-ilbien aussiincontestable quele prétendent IBM. les députés?
Il noussemble, et noussommes surpris que ce point essentiel ait échappé à
l'attention de ces Messieurs,qu'il fautencore autre chose que la décision de
l'Assemblée nationale allemande pour fixer définitivement le sort politique
du duché duLimbourj. Qu'on liseà ce sujet l'article du duLimbourg
quenous avonspublié dansnotre numéro de dimanche.

(Note du JournaldeLa Haye.)

munition que portent les troupes, et ecux qui, en cas d'émeute, seraientmis à la disposition des constables spéciaux.
L'immense majorité des citoyens est contraire à tout mouvement , non

seulement â Dublin, mais encoredans toutes les grandes villes, mêmecellesoù l'esprit d'opposition au gouvernement a toujours dominé , tellesqueCork, Limerick, Waterford , etc. Les anciensrcpealers ont horreurd'unerévolution violente, tout autant que les conservateurs et les orangis-tes eux-mêmes

;

et nous voyons M. John O'Connell , le fils du grand agita-teur,mis au ban des confédérés irlandais.parce qu'il réprouve l'emploi de lalorce physique comme moyen d'obtenir le redressement des griefs de
Quant aux campagnes ;i ni, ■

■

i .. ■■,■*■ ,-|.,j . ,' " ' " est vrai que dans quelques comtes l'espritd'hostilité contre le o;oilvernpmo„( i ■ " ... j, i. 5
" ,r" f i ö V nentanglais a pris un caractèred'exaltation

qui offrirait de graves danoors c.' „

■

" i.,». . . ' - , . u l'» si on ne connaissait par l'expérience com-bienpeu sonta craindre les tentativ,..

,l„^„i,

n- i .i!...,, ... ".itives derébellion de la partde ces paysans
a moitiédémoralisespar nnc onimc

„;„ „r

. " . i ' ' i., , , " ' fi UL

c,lsc

alimentaire et par la plus de-plorable ignorance. ' i
1 " -i 'iQuoiqu'il en soit, le gouvernement.moine ,i,„ i " . j,". , " " r ... '-'""î moins clans la crainte dune insur-
rection sérieuse que pour taire cesser une

fermentât;.,..

■ i " . ■... '. 1,. ... , "-"ner".ation qui depuis trois ouquatre mois entretient l'inquiétude et paralyse partout les affaires legouvernement, dis-je a cru devoir receurir d'abord

au*

mesures que la loimettait entre ses mains ; il a ordonné l'application à un certain nombre dedistrictsdudcrnicr biilsùr les crimes desédition

;

mesure qui n'est nulle-
ment l'état de siège et qui n'embrasse que le désarmement dans les lientindiqués par la proclamation ; puis , comme de toutesparts on réclamait
des mesures plus énergiques , comme seules capables de mettre un frein àl'audace desconspirateurs , le cabinetvient dedemander anparlement de
nouveauxpouvoirs , la suspension de l'Habeas corpus , qui permettra d'ar-
rêter et de retenir en prison pendant un certain temps les agitateurs les
plus dangereux.

C'est là une mesure préventive dont on attend le meilleur clTet. Dans
leurs déclamations quotidiennes les orateurs declubs portent le défi au gou -vernementdes'emparer de leurs personnes, et déclarent quelepeupleentier
se soulèverait pour les arracher aux sbires de la tyrannie britannique si
ceux-ci osaient porter la mam sur eux. Déjà de nombreuses arrestations
ont été opérées sansque le peuple se soit mis le moins du monde en mouve-
ment pour les empêcher, si l'on excepte ce qui s'est passé à Carrick-on-
Suir où quelques officiers depolice ont dû relâcher des prisonniers pour ne
pas être écrasés par l'émeute; et n'avons-nous pas vu le chef des confédé-
rés, l'illustre Mitchcll, arrêté, jugé, condamné et déporté sans que per-
sonne à Dublin, se soit levé pour s'y opposerautrement qu'en paroles.

La suspension de l'Habeas corpus, qui sera votée par le parlement à une
très-grandemajorité, sinon à la presque unanimité, (1) aura pour effet de
montrer de plus en plus au peuple irlandais, que ceux qui su proclament
ses chefs nesont pas inviolables, etde faire faire de sérieuses réflexions à
tous ces agitateurs qui se sont flattés qu'ils pourraient toujours impuné-
ment poussera la révolte par leurs discours ou leurs écrits incendiaires.

Tous les amis de l'ordre non-seulement en Angleterre, mais en Irlande;
sauront gré au gouvernement d'avoir enfin accepté le défi qui lui est
adressé chaque jourdepuis quatre mois et plus par les fauteurs de conspi-
rations. Il faut en finir, tel est le mot querépètent dépuis longtemps tous
les honnêtes gens. Le parti qu'a pris le gouvernement est peut-être le seul
moyen qui lui restât d'éviter l'effusion du sang; s'il eût reculé, hésité plus
longtemps, les conspirateurs auraient pu croire qu'on avait peur d'eux, et
eux mêmes, redoublant d'audace, auraient pu tenter un coup de main, ce
qu'ils ne feront pas aujourd'hui.

NOUVELLES D'ANGLETERRE.

Londres, 20 Juillet. — Dans la séance de la chambre des
lords d'aujourd'hui, lord Stanley a interpellé le gouvernement
sur la situation de l'lrlande. Il a demandé si, en présence des
inquiétudes que doit inspirer l'état des choses dans ce pays, lu
gouvernement se propose de demanderaux chambres de nou-
veauxpouvoirs. Le marquis de Lansdowne a répondu qu'outre
les pouvoirs attribués au gouvernementet dont il a été fait usage
par la mise en état de siège des districtsdans lesquels la fermen-
tation est la plus grande, le ministère ferait connaître le lende-
main les mesures nouvelles qu'il entendproposeraux chambres.
Londres, 22 Juillet. — Chambre des communes séance du 22.

Au commencement de la séance lord John Russell se lève et
présente le bill suivant : bill pour autoriser le lord-lieutenant
et autre gouverneurprincipal ou gouverneur d'lrlande, d'ar-
rêter et de retenir prisonnière jusqu'au I*»" mars 18-49 toute
personne qui serait soupçonnée de conspiration contre la per-
sonne et le gouvernement de Sa Majesté. Le noble lord déve-
loppe en ces termes sa proposition: «C'estavec la plus grande
répugnance que je demande au parlement de donner au gou-
vernement la faculté de suspendre pendant une période limitée
les droits constitutionnels de l'lrlande. Mais l'état de ce pays a
rendu cette mesure absolument nécessaire. Les discours sédi-
tieux les plus violents sont proférés chaque jour, et si on ne les
empêche pas,ilsdoi vent amenerune collision et l'effusion du sang
dans ce pays. Feu M.O'Connell invoquerait lerappel de l'union
par la seuleforce morale de la raison; mais il n'en est plus de
même aujourd'hui. Le recours à la force physique est générale-
ment recommandé dans un langage dont la violence constitue
la plus audacieuse rébellion contre la couronnne. »

L'orateur fait ici l'exposé delà situation de l'lrlande, il cite
les articles de plusieurs journaux, des discours prononcés par
quelques-uns des membres les plus exaltés delà confédération
irlandaise. Il donne lecture de plusieurs dépêches du lord-lieu-
tenantrelatives aux clubs et à leur organisation militaire. Puis
il continue ainsi. « Il ne peut être douteux pour personne que le
but de ces clubs et autres associations dangereuses ne soit de
détruire le mode actuel de gouvernement pour y substituer
quelque principe nouveau et funeste. Il est devenu absolu-
ment nécessaire de prendre des mesures pour supprimer ces
associations ; car dans différents de ces clubs , il n été dit
hautement que le peuple est armé et prêt à agir. Eten effet
le projet d'une insurrection existe. Les clubs n'attendent
que l'occasion favorable pour tenter de soulever la popu-
lace et de renverser le gouvernement. La rébellion est

(1) Au momentoùil écrivait sa lettre, notrecorrespondant n'avait pas en-
core connaissance de l'adoption du bill relatif à la suspension de l'Habeas
corpus. (Note de la Rédaction.)



nuire; il ne manque plus que l'occasion de la faire éclater.
Les minores de sa majesté encourraient donc les plus justeset
les plus graves reproches, s'ils ne faisaient tout ce qui est en
leur pouvoir pour prévenir des tentativescoupables et l'effu-
sion du sang. C'est dans ce but que je viensprésenter le bil! en
question. Il n'es! pas douteux que les clubs ne soient illégaux

■et inconstitutionnels, mais la loi n'est pas assez forte pour les
supprimer ; c'est pourquoi je viens vous demander pour le gou-
vernement de nouveaux pouvoirs. Je viens demander au parle-
ment de sanctionner pour un certain temps la suspension de
l'Habeas corpus. (Bruyants applaudissements.) J'aurais pu
proposer plus tôt cette mesure, mais jen'ai pas voulu suspen-
dre un privilège constitutionnel avant que cela ne fût absolu-
ment nécessaire. Dans l'état actuel de l'lrlande en présence
défaits évidents et palpables, j'ai la ferme confiance que les deux
chambresdu parlement accorderont immédiatement les pouvoirs
que nous demandons et que le lord lieutenant sera armé sans dé-
lai deces pouvoirs. Ce n'est point seulement en faveur des amis et
des défenseurs de la constitution que nous lesréclamons, mais
encore en faveur de ceux qui, en les combattant, tomberaientvic-
times de leur criminelle entreprise. Bien que je sois convaincu
que toutetentative révolutionnaire en lrlande,serait comprimée,
jecrains aussi qu'elle ne puisse l'être sans effusion de sang, et
n'est pour éviter un si grand malheur que jeprésente ce bill.
Un honorable membre a annoncé l'intention d'appeler l'atten-
tion de la chambre sur l'état de l'lrlande, mais j'espère que
jusqu'àce que le bill ait été voté, aucune discussion dece genre
n'aura lieu. Je supplie la chambre de ne pas retarder par des
délais fâcheux l'adoption d'une mesure qui peut empêcher un
conflit sanglant et qui est destinée à garantir la constitution et
la couronne de ces royaumes. Après ce discours que nous som-
mes obligés derésumer, le noble lord reprend sa place au mi-
lieu desplus bruyants applaudissements.

M. O'Connor combat leprojet de bill.ll rappelle que, lorsque
le gouvernementa proposé le bill sur la sédition, il l'a prévenu
que ce bill n'aurait d'autre résultat que de couvrir l'lrlande de
sociétés secrètes; c'est ce qui est arrivé. Le projet actuel n'aura
d'autre effet que de hâter une explosion qu'il est destiné à pré-
venir. L'orateur dit que les griefs de l'lrlande ne peuvent être
redressés que par une séparation complète entre les deux pays.
(Violente interruption.) Lord John Russell se lève, prend sur le
bureau un exemplairedu serment d'allégeance, et le montre du
geste à M. O'Connor. L'assemblée tout entière applaudit à cerappel à la fidélité.

51. O'Connor poursuit ainsi : Je crois tenir fidèlement mon
serment d'allégeance en recommandant la séparation. Ce n'est
que par la séparation que l'lrlande pourra être sauvée et être
de quelqiieavantagepourl'Angleterre. L'orateur termine en se
prononçant ènergiquement contre le projet ministériel.

Sir Robert Peel appuie le bill sans restriction. Il l'appuie*
parce qu'il veut donner de nouvelles forces au gouvernement
contre les conspirateurs.

La chambre, sur la proposition de l'honorable baronnet, dé-
crète l'urgence, et, passant outreaux formalités ordinaires, vote
le bill à la presque unanimité.—La reine, le prince Albert et les jeunes princes sont partis
hier puur Osborne-House, où la famille royale restera jusqu'à la
prorogation du parlement.—On écrit duDublin, le2l, que la police a opéré de nombreu-
ses saisies d'armes sans rencontrer nulle part aucune résistance,
les nouvelles des comtes n'annoncent aucune trouble sérieux
suraucun point. Quelques nouvelles arrestations onteu lieu.—Le prince Georgede Cambridge est parti deLondres pour l'lrlande,où il
va reprendre le commandement militaire du district. Deux cents hommesd'un desrégiments d'artillerie en garnison à

ÏVoolwich

ont été embarquésle 21 pour la même destination.
Les nouvellesreçues du comté de Tipperary et d'autres localités de l'lr-lande, justifientces diverses mesures. Des désordres partiels onteu lieu sur

plusieurs points, et prouvent que partout la fermentation est immense etparfaitement oiganisée. A Carrick-on-Suir, àla suite de l'arrestation deplusieurs secrétaires desclubs, le tocsin a été sonné, cl en peu d'instants,
plusieurs milliers d'individus se sont rassemblés armés de fusils, de faulx!depiques, de barres de fer, etc., et ont exigé la mise en liberté des prison-
niers. Il a fallu obtempérer à leur demande, et les prisonniers ont été re-lâchés sons caution. Un fait remarquable, c'est la rapidité avec laquelle laionle s'esttrouvée armée etréunie.Un enterrement avait lieu au mêmeins-
tant. Au premier son decloche d'alarme, tous les hommes qui suivaient,ont abandonné le cortège etont laissé aux femmes le soin d'accompagnerle mort à sa dernièredemeure.

AKilkenny le bruit s'étant répandu qu'un des chefs des confédérés
avait éléarrcté, la ville tout entière fut debout en un clin (l'Sil; on sonnale locsin et déjà deux barricades avaient été élevées, lorsque le prisonnier
est venuapprendre au peuple qu'il était libre et qu'aucun mandat n'avaitété décerné contre lui; l'exaltation populaire s'estalors calmée.

A Caslrcl 2Ü personnes ont élé arrêtées pour avoir essayé de délivrer M.Dobcnny des mains de la police.
A Templemorc, dans le comté de Tipperary on a opéré aussi plusieurs ar-restations deséditieux,
A Nenagh un mannequin depaille portant un écritcau sur lequel était lenom de lord Clarent on,a été traîné dans lesrues, pendu et brûlé aux accla-mationsd'unepopulace en déiirc.
Depuis plusieurs jours desfeux sont allumés tous les soirs sur les monta-gnes du comté de Tipperary.
Les journauxsignalent avec éloges les efforts que font presque partout,

les membres du clergé catholique pour détourner leurs ouailles de tout
mouvementinsurrectionnel.

Le 19 dans la soirée, uneréunion nombreuse démembres de la Ligue
irlandaise a eu lieu dans la grande salle de musique à Dublin, sous la pré-
sidence du maire deKilkenny qui était venu à la réunion avec une dépu-
tation d'habitants de cette ville. 700 nouveaux membres se sont fait
inscrire. Desrésolutions énergiques en faveur du rappel de l'union ont été
adoptées. M. Smith O'Brien, qui assistait au meeting , a pris la parole et a
lait une sorte d'énuméralion des forces de l'insurrection. Il a terminé son
discours en annonçant que la prochaine réunion de la Ligue aura lien à
Kilkenny. Le langage qu'il tiendra de là au gouvernement", dépendra de
l'ardeur dont aura fait preuve la nation irlandaise. «Si le moment critique
est arrivé, a-t-ildit, et lord Clarcndon semble l'avoir décidé ainsi , nousreviendrons à Dublin. Quel que soit notre enthousiasme aujourd'hui, il
sera bien plus grand lorsque nous aurons l'assuranceque 100,000 hommesdeKilkenny, Carlow et Tipperary sont prêts à marchersur Dublin. »

Dans une autre réunion desprincipaux membres desclubs qui a eu lieu
aussi ce soir, M. Smith O'Rrien a conseillé la résistance à l'exécution de la
loi sur le désarmement qui a été affichée aujourd'hui danstoute la ville.La police a étéinformée qu'il existe des dépôtsd'armes dans diverses par- ]
tics de la ville. Demain elle procédera à de minutieuses perquisitions. i—- Les hommes appartenant aux différents corps des troupes stationnésen j-landc,ontreçu l'ordre de rejoindre immédiatement leurs régiments.. "s "séance d'hier la chambre descommunes a adopté à l'a seconde 'lecture le bill ayantpour objet deprévenir les fraudes qui se pratiquent
dans les élections. »

— Dans la séance de la chambre descommunes d'aujourd'hui , lord Pal-
merston a répondu à une interpellation, qu'après avoir parcouru les cor-
respondances échangéesau sujet de l'ltalie , il s'est convaincu qu'unegran-
departie de ces depêches est d'une nature confidentielle, et qu'attenduqu'il se pourrait que le gouvernementanglais fût appeléà intervenircomme
médiateur dans les affaires de l'ltalie,il ne croit pas opportun decommuni-
querces documents à la chambre. La chambre s'est ensuite formée en co-mité général sur la question des sucres.—Il résulte du dernier aperçu hebdomadaire de la situation de la banqued'Angleterre qu'à la (!atednls juillet dernier, la circulation du papier au
porteur s'élevait à 20, 295, 537 liv.et les réserves de métaus précieux à 14,
2G3, 176 liv. Ala fin de la semaine précédente la circulation semontait à
19, 498,528 livres, la réserve de métauxprécieux à 14,337, 793.

DÉPÊCHE TÉLÉGRAPHIQUE, ENTRÉE DES AUTRICHIENS A FERRARE.
NOUVELLESD'ITALIE

Le gouvernement français a reçu avant-hier la dépêche
télégraphique suivante :

» Les Autrichiens sont entrés à Ferrare le 1-4 juillet au nom-
bre de 5,000 hommes. Ils ont occupé les postes principaux de
la ville et frappé une contribution de guerre.

» Le Pape a protesté et la chambre des députés a voté, à
l'unanimité, un projet de ligue de tous les Etats d'ltalie contre
l'Autriche, b

Un correspondant nous transmet à ce sujet quelques détails :
«Cinq mille Autrichiens ont passé le Pô à Pontelaganara et Polesclia .

et ils sont entrés à Ferrare sans coup férir, promettant de repasser le Pô
dans les deuijours, si le prolégat consentait à approvisionner la cita-
delle pour deux mois. On a conclu vn traité dans ce sens. Les Autrichiensétaient commandés par le général de Lichtcnslcin.

» Le mouvement des Autrichiens a pourhut d'opérer sur Modène ou de
faire diversion en faveur de Vérone et de forcer leroi Charles-Albert à s'en
éloigner. Le roi a prélevé sur ses forces 25,000 hommes pour aller com-
battre ce mouvement.

» Des lettres deBologne du 16 disent que les Autrichiens ont repassé le
Pôprécipitamment et que les soldatsont même abandonné beaucoup de
matériel de guerre sur l'esplanade dela forteresse de Ferrare.

» On dit que les Piémontais arrivent en toute bâte du côté de Conto.
» Ccmacchio est occupé par les Autrichiens venus dcMerola. ]
» Les 5,000 Autrichiens, qui étaient venus à Ferrare le 14, ont reçu

brusquement, le 15, l'ordre derepasser le Pô. En peu d'instants, toute la
brigade du prince de Lichtenstein a plutôt pris la fuite qu'elle n'a exécuté
uneretraite. Les troupes autrichiennes à Bondeno ont fait de même. Celle
fuite précipitée a été déterminée par l'approche de 9,000 Piémontais en-
voyés parle roi Charles-Albert à Ostiglia.

» La Gazette de Milan , du 17, dit que dans le voisinage du Pô, les Au-trichiens comptent 15,000 hommes et que leurs mouvements semblent
être dirigés du côté de Modène.

» On assure que le gouvernement Toscan a reconnu officiellement la ré-publique française. »— Suivant un rapport reçu en haut lieu à Vienne, le maré-
chal Iladelzky, sur la nouvelle que les troupes papales s'assem-blaient de nouveau en masse sur le Pô, a expédié un corps de
troupes sous le commandement du général-major prince de
Lichtenstein pour les disperser. Ce général passa le 1-4 le Pô
près rlcPalesella, Francolino et Pontehigoscuro, repoussa par-
tout les troupes romaines et se prépara sur les glacis delà ci-
tadelle de Ferrare à bombarder la ville, lorsque arriva une dé-
putation qui déclara se soumettre à toutes lesconditions.

Ainsi se trouvegaranti dece côté le Pô et le blocus de Venise
couvert du côté sud-ouest.—Nous avonsreçu aujourd'hui,dit V Vnion,nne lettre de notre
correspondant de Naples, écrite à la date du 14.

Elle nous annonce que le roi venait dénommer vingt-et-un
pairs duroyaume, pour établir le chiffre légal nécessaire à la
sanction définitive des votes législatifs.

Plusieurs démissions offertes par des personnes précédem-
ment élevées à la pairie avaient rendu cette mesure nécessaire.

La chambre des députés venait de voter une proposition en
vertu de laquelle était établie l'incompatibilité des fonctions
ministérielles avec la qualité de membre duparlement. La dis-
cussion qui a amené ce vole a été, dit notre correspondant, la
cause, au sein de la chambre des députés, d'un deces orageux
tumultes dont les séances du parlement français paraissaient
avoirjusqu'à ce momentseules accaparé le triste monopole.

Les tribunes publiques, prenant hautement part à la discus-
sion, ont été le théâtre d'une agitation véritablement scanda-
leuse. Les applaudissements, les interpellations, les trépigne-
ments de pied et même les sifflets accueillaient tourà tour les
orateurs, selon qu'ils parlaient pour ou contre l'incompatibili-té, en faveur de laquelle, du reste, se manifestaient plus géné-
ralement les sympathies publiques.

L'effet de ces manifestations qui a naturellement!.! plus gran-
de influeneesur le vote, a été de nuire d'unemanière tout à fait
fâcheuse au retour de l'ordre et delà confiance dans les affaires
du pays.

lien est résulté une baisse d'un franc sur les fonds publics,
auxquels avait imprimé un mouvementde hausse notablela cer-
titude désormais acquise de la pacification complètedesprovin-
ces de la Calabre.

NOUVELLES D'ALLEMAGNE.
Viekke, 18 Juillet. —L'archiduc Jean est rentré à Vienne

le 17 après-midi. L'ouverture de la dièteautrichienne, qui de-
vait avoir lieu aujourd'hui, est remise à une couple de jours.
Le ministère est formé.

Le cabinet se compose de la manière suivante : MM. Wes-
senberg, président du conseil et ministredes affairesétrangères
Doblhoff, à l'intérieur; Dr Alexandre Bach, à la justice; comte
Latour, à la guerre; baron deKraus, auxfinances (provisoire);
baron de Stifft, sous-secrétaire au ministère des finances-
Théodore Hornbastl, au commerce, baron deDoblhoff, au culte-
Dr Tenchtersleben, sous-secrétaire d'Etatau ministère du culte-
Ernest de Schwarzer, aux travauxpublics.

Le programme que le nouveau ministère vient defaire publier i
nesedistingueen rien de ceux que nous avons vus paraître dans
hi plupart des Etats où s'est forméerécemment une monarchie
constitutionnelle. Le seulpoint important que nous remarquons
cependant, dans le programme du ministère de Vienne, c'est la
déclaration : qu'on essayerait vainement de lui arracherpar
'intimidation des concessions qu'il ne croirait pas utiles dansl'intérêt général.— Le Moniteur dePrusse dément la nouvelle publiée par la
nouvelle Gazette de Prusse, suivant laquelle deux cas de choléra
auraient eu lieu à Berlin.

Darmstadt, 19 Juillet. — La seconde chambre a adopté hier
lesrésolutions suivantes:

Tous les traitements des fonctionnaires publics dépassant3,000 florins seront réduits à ce chiffre.

I Toutes les pensions serontréduites au maximum de 2,000 flo-
rins; lesautresjusqu'à 1,500florins serontréduites d'un dixième.
Cette retenue aura lieu jusqu'au ler1 er janvier 1850.

Uneretenue aura également lieu sur les traitements à partir
de 1,800florins.

Carlsbohe, 19 Juillet. —Le bruit serépand dans ce moment
que chez nous aussi on défendra les associations démocratiques
et que la Feuille du gouvernement publiera dans sou proch.iin
numéro l'ordonnancequi y est relative.—Une lettre de Londres, du 16 juillet,adressée àla Gazu.te
universelle d'Augsbourg :

Lord Palmerston a depuis quelques jours de nombreuses

rouf,renées-

avecle ministre de Bussie au sujet de la question de Schicswig-Uolstein.
On dit que les deux diplomates se',fc'"ivçnt parfaitement d'accord sur celte
question. lls ont cru devoir, pour p' eu licu> lls lernibi.. .. .nfl_ jlset pp^,.,,.^plus facilement la voie à un arrangeuv. , . .

,^ /l

, , _'>ve de
trois mois, quia déjà été signée ou qui lésera bientôt. "" e

.;

ii' b̂f
M. de Dasclikoff, envoyé à Copenhague en qualité de commissaire extra-

ordinaire de la part de la Russie, a proposé cet expédient, auquel a adhéré
lord Palmerston. Ce dernier, en général, s'attache à consolider déplus en
plus les relations amicales entre la cour de St James et celle de St-Pétcrs-
bourg; il ne laisse passeraucunc occasion ce se montrer obligeant pour la
Russie. An moment où j'écris,il envoie aux agents anglais dans le Levant
des instructions qui causeraient une grande satisfaction au cabinet de
St-Pétersbourgs'il les connaissait.

C'est à M. de Brunow que. revient le mérite d'avoir écarté les préven-
tions que le gouvernementrusse avait inspirées pendant quelque tempsau
gouvernementbritannique.

Lord Palmerstona jujyé nécessaire de transmettre des instructions spé-ciales au consul-général britannique à Bucharest à la suite des événements
qui viennent de s'y passer. M. Calqulioun saura s'y conformer, et le o-ou-
vcrncinent provisoire, qui aremplacé le prince Bibesco, aura bienlôt occa-
sion de seconvaincre que ce diplomate agissait complètement dans le sens
(le son cabinet en déclinant l'invitation qui lui avait été adressée.

ASSEMBLEENATIONALE DE PRUSSE. — SÉANCE DU 18JUILLET.
j M. Bredt interpelle le ministère: I" sur les démarches du
j gouvernementpour amener l'accession au Zotlverein de l'Au-
triche, du Hanovre, de l'Oldenbourg, du Mecklembourg et des
villes hanséatiques; 2"si, à côté du Zolherein général allemand
qui sera amené parla, on a pris en considération une union p-é-
-nérale allemande pour le commerce et la navigation, laquelle,
appuyée sur un système commun de droits différentiels, aurait
pourbutd'éoarter l'intermédiaire des élrangersqui a eu lieu
jusqu'ici dans le commerce transatlantique de l'Allemagne, de
favoriser le commerce direct de l'Allemagneavec les pays d'ou-
tre-mer; 3° sur la révision du tarif douanier.

M. Mild, ministre du commerce, déclare :
1. Je crois pouvoir admettre que la question n'est pas faite en vue du

passé, mais seulement sur les démarches qui ont été faites à ce sujet depuis
le mois de mars dernier. Avant la résolution de la diète du 19 mai, le frou-
vernementprussien avait entamé des négociations avecle Nassau, le Wur-
temberg, Bade et quelques Etats, et il altend les propositions des gouver-
nements intéressés.

2. On s'est occupé sans cesse depuis des années, aussi bien dans les
écrits que dans les négociations des gouvernementsallemands, du système
des droits différentiels. Les négociations qui ont eu lieuprincipalement avec
les Etats maritimes, n'avaient encore produit aucun résultat. Comme l'au-
teur de l'interpellation cherche avant tout à connaître les intentions du
gouvernement prussien, le ministre déclare: Jecrois que la situation dans
laquelle se trouve actuellement le gouvernement, ne me permetpas de
répondre à cette question, avec une certitudeabsolue.

Le ministredéclareque l'union douanière do tons les Etals allemands ,
qui est en perspective, a déjà déterminé le gouvernement . au commence-
mentd'avril , à poser cette question ,en égard au changement du person-nel dans l'administration des finances desEtats particuliers : S'il ne vau-drait pas mieux ajourner la révision du tarif', et s'entendre cette année ,
par voie decorrespondance , sur les allégements nécessaires. Parsuite des
ordonnances depolitique commerciale adoptées récemmentpar le gouver-
nement français, le ministre déclare que probablement , il pourra pro-chainement faire despropositions à l'assemblée.

—La commission de constitution de Prusse, après avoir
décidé que le pouvoir législatifest exercé par le roi et par les
deux chambres, et que l'accord de ces trois pouvoirs est néces-
saire à toute loi, a décidé aussi qu'un projet de loi adopté pour
la troisième fois par les deuxchambres-obtient parla force deloi.

Les chambres sont annuellement convoquées par le roi ■ à la
mort du roi, elles se réunissent 10 jours au plus tard après son
décès. Depuis la mort du roi jusqu'à la prestalion du serment de
son successeur ou du régent, les ministres exercent en com-
mun le pouvoir royal.

Francfort, 21 Juillet. — Dans sa séance d'aujourd'hui l'as-
semblée nationale a adopté l'amendement suivant, proposé à la
place du 2" paragraphe de l'art. !"'' du projet des droits fonda-
mentaux par la commission pour les questions d'économie no-litique.

Ceparagraphe est maintenant conçu comme suit :
« Chaque Allemand a le droit de fixer son séjour et son domicile danschaque endroit du territoire de l'empire, d'y acquérir des propriétés fon-

cières de toute espèce et d'en disposer, d'exercer chaque profession et d'y
obtenir le droit debourgeoisie.

» Les conditions du séjour et du domicile seront réglées par une loi re-
lative au pays natal (lleimathsgesetz) ; celles pour l'exercice des profes-
sions par un règlement pour toute l'Allemagne, lequel émanera du pouvoir
de l'empire.

» Chaque Allemand a la faculté d'exercer les droits susmentionnés dans
chaqueEtatal lemand aux mêmes conditions que les ressortissants decet
Etat, v

Un amendement additionnel à ce paragraphe, proposé par
M. Veit, et qui invite la commission pour l'économie politique
à préparer des projets pour les lois susmentionnées jusqu'à la
clôture de la deuxième discussion du projet des droits fonda-
mentaux, a été adopté.

Le paragraphe 3 du projet de la majorité de là commission
de constitution , conçu comme suit , a étérejeté :

«Ledroit de citoyen d'un Etat allemand ne peut être refusé à aucun
Allemand, qui jouit d'unebonne réputation. »

Au lieu de ce paragraphe, on a adopté l'amendement suivant
de la minorité de la commission de constitution :

« L'admission dans un Etat allemand à litre decitoyen ne doit dépendre
d'autres conditions qnc decelles qui se rapportent à la réputation intacte
et à desmoyens d'existencesuffisants pour celui qui sollicite le droit deci-
toyen et pour sa famille. »

Le b' paragraphe duprojet de la commission conçu cornmr
suit, a étéadopté :

« La peine de la mort civile ne doit pas avoir lieu. »
L'amendement additionnel suivant, proposé par M. $p !'"'■"

a été ajouté à ce paragraphe :
« Ses effets doivent cesser dans le cas où elle a été prononcée . à

.;o"

li;



2"c Parcelle cessation il ne soit porté atteinteà des droits privés lcinlimc-ment acquis.» '
a été adopté :

a liberté démigrer ne peut être limitée par l'Etat. Il ne sera nasP" des droits de détraction.»
M A I'nenu'eme'lt additionnel à ce paragraphe, proposé par

" el\adowitz, a été également adopté. Il est conçu comme

" cmigration est placée soin la protection et la sollicitude del'em-

«ancfort, 22 Juillet. — Aujourd'hui, l'Assemblée natio-"ate a discuté le rapport présenté par M. de Wydenbrugh au
OU) de la commission internationale sur plusieurs adresses etPétitions concernant les rapports de l'Allemagne vis-à-vis de laRussie, de la France et de l'Amérique du Nord.

'-es conclusions de la commission tendent à inviter l'assem-
'»ée nationale a adhérer au principe de la politique étrangère

énoncé :
Que notre politique étrangère doit veiller avant tout à l'honneur et au

droit de l'Allemagne, c'est là un principe qui n'a pas besoin d'être reconnu
spécialement et positivement. Il vit dans le

cSur

du peuple entier, qui se

Jouve heureux d'êtreréuni en un seul Etat; qui est prêt à faire pour sa li-
berté et son unité tous les sacrifices qu'exigede lui la patrie.

Mais la commission croit devoir faire ressortir que l'Allemagne n'en-travera jamais d'une manière quelconque un Elat étranger dans ledéveloppement indépendant de ses affaires intérieures, et' qu'elle neprêtera jamais la main à une lutte d'Etats particuliers pour des prin-cipes politiques. Dans l'exécution conséquente et énergique de ces principesH" ont adoptéou adopteront tous les peuples civilisés,gît la ffarantie que lemouvement qui a sais, le monde entieret qui n'a presque pas deprécédentdans 1 histoire, ne dégénérera pas en unelultcde peuples universelle etqu . ne perdra pas ses plus précieuses acquisitions. On peut plutôt espérer? oublie PC SCra lMnlùlrÉlM"s" '« Points où elle est encore
Les conclusions de la commission ont été adoptées à l'una-
La commission a fait une autre motion , dont voici la teneur :«L'assemblée nationale déclare qu'à la frontière orientale de l'Allc-nagne on portera les forces allemandes à vn chiffre nui les mette en état«« pouvoir tenir tête aux forces qui leur sont opposées. »
M. Biederraann avait proposé d'ajouter à cette motion unamendement tendant à ce que la mesuresusmentionnée soit lais-se à la faculté du pouvoir central, qui la réglerait, eu égard à

augmentation de l'armée, résolue précédemment par l'assem-blée. ' '
La motion sus-nientionnée, ainsi que l'amendement de M.B|werr«anfl, ont été adoptés.
anaii, la commission a fait la motion que voici :
" 'assemblée nationale passe à l'ordre du jour motivé sur les proposi-» tendantà conclure des traités offensifs et défensifs avec différons*tats.

toiT 'I£Sl'ral)î<Sc nationale déclare qu'elle envisage comme une chose'le naturelle la reconnaissance de la France comme république, et l'en-
'■> Pans d'un ministre pour l'Allemagne lors delà régularisation pro-'■uiiedi's légations pour l'Allemagne.
C^tle motion a été adoptée à l'unanimité.

f
D.uis le cours des débats , M. le ministre de Schmerling aeçhiré que le ministère de l'empire, dès qu'il sera complété ,publier;, vn programme SHr |a politique extérieure qu'il se

leiw >)(r. Clr' S'livr':' et q"'»1 sou'"e'tra à l'assemblée nationale
Momie t)orCm!>!01 deS -Prmc'Pes 'racés par la commission d'èco-

NOUVELLES D'ESPAGNE.

nul I' ' i , LLEr- — Aux termes d'une ordonnanceroyale,ï-at ,eyW (f azette, leduc deGorest chargé dedirigerl'édu-
lib aCS ll °'s iei,nes enfants don François de Paille, sSurs et

Led" r"'Cl"" Francois d'Assises.
''oiis>.'|f)Cde So.loinayor Part cc soir pour la Granja. Demain le

Jj"'1 p^'uiuisires sera réuni autour de la reine.
Un

Sr* r"nelli doit se rendre demain àla résidenceroyale avecintroducteur des ambassadeurs. Des voitures de la courontr.„,m.'Ses^ sa disposition et des appartements sont préparés( ,^lu'au palais même.
car iP . e"e 'a destitution du général Oribe qui commande les
dre' ' ]niers' *4Ce'te nouvelle se confirmait, on pourrait s'atten-ta a démission du général Cordova, inspecteur d'infanterie.
Sak.. prelenfl que le général Oribe aurait facilité la fuite de M.J^gne»;Delà, la cause de sa disgrâce,
fait sail?

S

GOrrespondancesdes provinces necontiennent d'autre
'afacti,, >nt l,Ue 'a coni,rn,ation de la nouvelle de la déroute de
e*traorrT na.Va,l'aise, que nos lecteurs connaissent déjà par voie

M
"aire- (Heraldo, 16jui.lct.)Madr,u 17 t

j

L'infant dol iï"'1' — MgrBrunelh est Parli Vour la Granja-
''«'ranger;, " ranÇois de Paulea reçu l'ordre de voyager à
""Prparla re - Sa f,."e l'infante Josefa. La disposition adoptée
cette disgrâce'"6 ' Tis~

a*v,s

aes enfants du prince, annonçaient
Hier, vers 10 hentei]dues jj « ,cures du soir, quelques détonations ont été

nique gêner \ du Parc d'artillerie. Il ya eu aussitôt une pa-
rue» se sont eC' 'ou,es 'es personnes qui se trouvaient dans les
dans le»

rf;

v Pressées derentrer. Des patrouilles ont circulé
""«nuit la tr .(ï,!arlifirs '■> e,

f après cette alerte sans résultat, à
coups de f

n(*U,"ité était partout rétablie. On a appris que les
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Pampelune, 13 juillet. severihobarberia.
A. S. E. le ministre de l'intérieur du royaume.

(Gazet de Madrid, du 11 juillet.)
NOUVELLES DE FRANCE.

Paris, 21 Juillet. — On assure que le comité des affaires
étrangères s'est occupé encore ce matin des affaires d'ltalie.

Les orateurs qu'on a jusqu'ici entendus ont tous combattu le
manifeste à l'Europe de M. de Lamartine. M. Maugin l'a discuté
au point de vue des relations et communications qui viennent
d'avoir lieu entre les divers cabinets européens.

M. Durrieua développé la situation respective des nations
d'Europe : le travail qui se fait au-delà du Rhin pour l'unitéal-
lemande, et le systèmede pression pratiqué par la Bussie depuis
la Hollandeet l'archipel danois jusqu'aux provinces moldo-va-
laques et l'archipel grec.

M. Drouin de Lhuis a cherché à prouver que la crise actuelle
ne pouvait se terminer par le triomphe du roi Charles-Albert.
Reste à savoir, a dit l'orateur, si le cabinet de la France répu-
blicaine comprendra le devoir que lui imposeune tellesituation.

M. Napoleon Bonaparte aurait proposé un traité d'alliance
offensive cl défensive avec leroi Charles-Albert ; il a été appuyé
par MM. d'Aragon, Aylies, etc.

M. de Lamartine a demandé à répondre aux différentes atta-
ques dont sa politique a été l'objet. La parole lui a été réservée
pour le commencement de la prochaine séance.— S'il faut en croire les bruits qui courent, M. Marrast aurait
en poche sa nomination d'ambassadeur à Londres.

Il serendrait à son poste après avoir occupé, pendant un mois
le fauteuil de la présidence.

C'est à cette double condition qu'il aurait donné sa démis-
sion de maire deParis, pour faciliter les arrangements qui ont
fait passer M. Trouvé Cbauvel à la préfecture de la Seine et M.
Ducoux à la préfecture de police.

La nomination de M. A. Marrast à l'ambassade de Londres
aurait paru d'autant plus convenable que M. Marrast touche
d'assez près par alliance, et du côté morganatique, à l'un des
oncles défunts de la reine d'Angleterre.

En apprenant ces arrangements, un député aurait dit, assure-
t-on, en retournant un mot célèbre échappé à M.Dnpin, à la
tribune, en 1328 ou en 1829: «Lespeuples sont tous frères,
mais je ne leur connaissais pas de cousins. »— On calcule quela liquidation commencée des caisses d'é-
pargne el des bons du trésor ne sera pas terminé avant sept ou
huit mois.

—Un crédit de 200,000 fr. a été ouvert pour dédommager les
ayant-droit des dégâtscommis dansles journéesdefévrier der-
nier. Le solde, jusqu'au 10 juillet, nes'élevait qu'à la somme
de 167,000fr., et on ne croit pas qu'il y ait des réclamations
importantes à faire valoirmaintenantsur le crédit alloué.— M. Dornès, que l'Assemblée vient de perdre, était fils d'un
général mort à Wilna, à la suitede la désastreuse campagne de
1812. Il avait été, dès 1819, affilié aux sociétés libérales qui
n'ont cessé de faire la guerre au gouvernementde la branche
aînée.

Il avait été un desfondateurs dujournal leNational, en 1830.
M. Dornès est le quatrièmereprésentant mort par suite de

l'insurrection de juin. Les autressont MM. les générauxNégrier
et Duvivier et le colonel Charbonnel.

Cinq représentants ontété en outre blessés : ce sont MM. les
généraux Bedeau et Lafontaine, et MM. Bixio, Clément Thomas
et Danteville.— Le commandant Constantin a été extrait aujourd'hui de la
Conciergerie, et conduit sous bonne escorte au palais de l'As-
semblée nationale, devant la commission d'enquêle. Il a pro-
testé deson innocence; il semblait fort abattu. On l'a reconduit
ce soir à la Conciergerie.

FINANCES DE FRANCE.
Le comité des finances a entendu hier le rapport de sa sous-

commission sur une proposition tendant à faire restituer aux
caisses des établissements tontiniers la somme de 3 millions
environ qui leur a été enlevée par ordre du gouvernementpro-
visoire. Le comité a décidé que cette somme serait restituée aux
caisses tontinières, et que le décret serait annulé. Le payement
aura lieu en rentes 5 p. c, en prenant la moyenne du taux des
rentes pendant huit jourspour lescaisses tontinières de départe-
ments, et pendant deux jours pour celles de Paris à l'époque où
les sommes appartenante ces caisses leuront élé enlevées.— Le derniercompte-rendu sur la situation de la banque, au
23 juillet, comparéà la situation au 13, présenteqaelqnes diffé-
rences, dont voici les principales : Il se trouvedans les caisses de
la banqueà Paris et dans cellesdes succursales, 163 millions de
numéraire. II y a augmentation de 4 millions. — Le nombredes
effetsprotestes ou en retard, diminue dans chaque compte-ren-
du. Il n'y a plus que 38 millions. Différence en moins, 3 mil-
lions. Le portefeuille est toujours de 250 millions. — Les bil-
lets de banque en circulation ont augmenté de 10 millions. Ils
s'élèvent à 386 millions. Les avances à l'Etat sur ce dernier
emprunt de 150millions, sont de 25 millions, indépendamment
des 50 millions avancés précédemment sur bons du Trésor;
mais le Trésor n'a disposé encore que de 11 millions sur cette
somme.

— La commission chargée d'examiner les projets dedecret
concernant les journaux a tenu mardi et mercredi une longue
séance.

M. Tassel a soutenu longuement la nécessité du cautionne-
ment, que MM. Berryer et Pascal Dupratont combattueavec
beaucoup de force et une grande supériorité.

La commission devait entendre aujourd'hui M. Marie, nou-
veau ministre de la justice, pour savoir s'il adopte le projet de
décret de son prédécesseur. Le ministre de l'intirieur sera éga-
lement entendu. Plusieurs membres se proposent d'interpeller
M. Sénard sur la suspension prolongée de trois grandsjournaux.'

M. Pascal Duprat a présenté à la commission le projet de dé-
cret suivant :

oc Art. I". Tout Français jouissant de ses droits civils et politiques, aura
le droit de publier ses opinions par la voie de la presse, en se conformant
aux dispositions suivantes:

» Art. 2, La déclaration qui doit être faite préalablement à la puhlica

lion de tout journal comprendra le nom, la demeure et la profession du ré-dacteur en chef.
»Art. 3. Les manuscrits des divers articles, signés par leurs auteurs,

seront remis cnlrc les mains de l'imprimeur, qui sera obligé d'en donner
communication à la justice, sur la réquisition du ministère public.

«Art. 4. Des pousuites pourront être dirigées en même temps contre lesrédacteurs en chefet contre l'imprimeur, à l'occasion de toutarticle qui neserait pas signé. lisseront frappés, pour ce

fait,

d'une peine spéciale quipourra êlre égale à celle du délit pour lequel l'article sera poursuivi.
» Art. 5. Tout écrivain qui aura cherché à se dérober à la responsabilité

qui doit l'atteindre, en se cachant sous un autre nom, sera privé de ses
droits civiques pendant un temps qui ne dépassera pas cinq années, sanspréjudice des autres peines qu'il aura encourues. Il en sera de même de soncompilée.

»Art.6. Lorsqu'un journal aura élé condamné trois fois pour supposi-tion de signature, il pourra être supprimé par l'autorité judiciaire.» Art. 7. Dans tout procès intenté auxjournaux, lejury, avant de ré-soudre la question de culpabilité, aura à décider si i individu présenté
G
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, enanue tourvoit rentrer un certain nombre d'ouvriers h«... . . . . i " i ."
""'""-rs «ans ceux où ilsétaient employés avantla révolution de février. Au faubourgSt-Antoine, plusieurs fabriques depapiers peints, qui avaientdû, par suite des prétentions exagérées des ouvriers, cesserleurs travaux, viennent de les reprendre.

Il en est de même en province dans différentes localités AChauny, par exemple, dans le département de l'Aisne, la ma-
nufacture des glacesa vu revenir successivement tous ses ou-
vriers , dès que les ateliers communaux ont été dissous , et elle
recommence à travailleraujourd'hui comme par le passé.— Le comité de l'intérieur a décidé hier, sur la proposition
de M. David (d'Angers), qu'une note serait adressée au ministre
de l'intérieur sur là destination à donner aux encouragements
pour les beaux-arts et les lettres. Aux termes decette note, on
devrait décorer l'intérieur du Panthéon et y commencer une
galerie de grands hommes. Il y aurait lieu d'arrêter aussi en
principe que la grande avenue des Champs-Elysées, depuis la
placedelaCoiicordejusqu'àl'arc-de-triomphedela barrière de
l'Etoile, serait ornée de statues. L'Elysée-Bourbon ou tout, au-
tre monument de Paris serait converti en exposition permanen-
te jusqu'àl'année prochaine, pour les Suvres depeinture ou de
sclupture.

La noteindique la nécessié d'achever certaines publications
scientifiques en cours d'exécution, defaire l'acquisition de quel-
ques ouvrages scientifiques ou littéraires pour les bibliothèques
publiques et de quelques-unes des Suvres du dernier salon pour
les villes de province. Enfin le comité insiste sur la nécessité de
placer les statues des grands hommes dans les villes qui les ont
vus naître, et termine en émettant le vSu qu'une commis-
sion nommée parle ministre de l'intérieur, et composée d'ar-
tistes et d'amateurs choisis surtout dans l'Assemblée nationale,
soitchargéede surveiller l'exécution deces mesures.— Une correspondance deLondres, reçue par un journal de
Paris, annonce que M. le prince de Joinville est dangereuse-
ment malade de l'affection aufoiedontil se trouve atteint de-
puis longtemps.— Par un arrêté du président du conseil chargé du pouvoir
exécutif, rendu sur le rapport du ministrede l'instruction pu-
blique et des cultes, le 15 de ce mois, M. Sibour, évoque de
Digne, a été appelé à l'archevêché de Paris.— On dit qu'une commission va être nommée par le ministre
de l'intérieur pour s'occuper de la surveillance morale des
théâtres. Cette commission sera placée sous la présidence de
M. Victor Hugo.

Paris, 22 Juillet. — Hier soir, au bureau du journal Ia Presse
Emile de G-irardin annonçaitque le généralCavaignac avaitaffir-
mé a l'un des amis de lui, Girardin, que dans quatre jours les
scellés du journal seraient levés, avec l'Etat desiège. «Legé-
néral, disait Girardin,ne veutrien rabattre apparemment deson
mois d'Etat de siège ; il aime, sans doute, les nombres ronds. »
La foule encombrait le portail et le frottoir pour voir monter
dans son tilbury le courageux rédacteuren chef. Il n'est par sûr
que les courtisans du président du pouvoir exécutif fussent plus
nombreux à la même heure ; et, cependant, il lui en vient de tous
les côtés.—Les bureaux de l'Assemblée ont presque terminé l'examen du
projet de constitution. Douzebureaux ont nommé déjà leurs dé-
légués auprès de la commission de constitution ; les trois der-
niers seréuniront encore demain pour terminer leurs opéra-
tions.

Les derniers chapitres n'ont pas soulevé de discussions lon-
gues et importantes. La majorité des bureaux semble être d'avis
que les lois organiques doivent être élaborées par l'Assemblée
actuelle après le vote de la constitution,, ce qui prolongerait ses
pouvoirs encore pendant plusieurs mois. On croit seulement
qu'après le vote de la constitution, l'Assemblèes'ajournerapour
un ou deux mois au plus.— Le nouveau préfet depolice, M. Dncoux, en prenant pos-
session de ses nouvelles fonctions, a adressé aux habitants de
Paris une proclamation dans laquelle nous remarquons le pas-
sage suivant :

« Citoyens, il est temps d'oublier nos stériles distinctionsderépublicains
de la vciilc ou du lendemain, pour nousrappeler que nous devons être ré-
publicains (lu jour. Aujourd'hui la république et la société sont unies par
des liens d'une solidarité à jamaisindissoluble ;attaquer l'une, c'est vou-
loir renverser l'autre, lliches et pauvres, patrons et ouvriers, nous avens
donc tous le même intérêt à maintenir l'ordre sans lequel il n'y aurait ni
confiance, nicrédit, et par conséquent ni commerce ni travail.

» Habitants deParis, vous qui avezété de tout temps les premiers à com-
battre pour la liberté et qui êtes encoreles premiers à la défendre, permet-
tez-moi d'espérer en votre bienveillante sympathie. Je vous promets en
échange une vigilance incessante et unerésolution qui ne sait point tran-
siger avec la conscience. Ayons foi dans les destinées du pays

;

notre union
les rendra glorieuses, et la liberté sera impérissable.



—Le comité des affaires étrangères s'est occupé dans sa réu-
nion d'aujourd'hui de l.i dépêche télégraphique qui annonce
l'occupation de Ferrare par les Autrichiens. D'après les expli-
cations données par M. le ministre des affaires éirangèreset par
M. Lamartine, ces événements ne créeraient pas des complica-
tions aussi graves qu'on 'était généralementporté à lecraindre.
M. de Lamartine a prononcé sur la situation respective de l'lta-
lie, de l'Autriche et de la France un discours dans lequel il a
reproduit les principales idées émises par lui en séance publi-
que, lorsqu'il était encore à la tête du département des affaires
étrangères. Son discours d'aujourd'hui a obtenu un fort grand
succès. Quelques membres assuraient dans la sa)le desconféren-
ces, que l'intention du chefdu pouvoir exécutif était de confier
de nouveau le portefeuille des relations extérieures à M. de La -
martine; M. Bastide, dont la modestie est connue, serait prêt à
l'aire le sacrifice de sa position actuelle, pour faciliter cettecom-
binaison.— Un courrier extraordinaire est arrivé de Turin au minis-
tère des affaires étrangères. Il apporte, dit-on, la nouvelle offi-
cielle que leroi de Sardaigne a accepté pour son fils, le duc de
Gênes, la couronne du royaume de Sicile.— Plusieurs officiers supérieurs du génie ont demandé et
obtenu du gouvernement français l'autorisation de servir dans
l'armée du roi de Sardaigne.

—On peut signaler comme un symptôme satisfaisant pour les
affaires, l'encombrement que l'on a remarqué, la semaine der-
nière, à la douane du Havre, de marchandises fabriquées de
toutenature, présentées à la sortie pour diverses destinations,et
principalement pour les Etats-Unis. La cause dece mouvement
dereprise dans les exportations est dueau bas prix auquel sont
tombés les produits de nos fabriqués, et qui s'augmente du dou-
blement de la prime accordée par un décret récent.

ASSBMELEE NATIONAIE.— SÉANCE DU 22 JUILLET.
M. Le ministre des finances a la parole. II déclare quel'espoir exprimé

parla dernière administration de voir les revenus de l'Etat s'élever au-des-
sus de ses dépenses pour la présente année, ne se réalisera malheureuse-
ment pas. U annoncequ'il va exposer l'état descharges de l'Etat pour 1849
et même pour 1850, et que la vérité tout entière est à cet égard l'élément
le plus sûr ducrédit, parce qu'elle détruira bien des rumeurs fausses.

La diminution sur l'impôt direct ou indirect, évaluée seulement pour
1848 à 85 millions, ira au-delà de 120 millions. L'impôt hypothécaire,
évaluéà 45 millions, ne produira que 20 millions, contrairement auxpré
visions du budget rectifié.

Le ministre passe en revue les diverses ressources imaginées par son
prédécesseur et sur la rentrée desquelles il faut renoncer. Dans ce nombre
figurent les assurances pour cinq millions et le produit d'un emprunt.

Le chiffre total du déficit est de 135 millions-, il s'accroîtra encore des
dépenses votées du 6 juin au 10 juillet, et qui s'élèvent à 45 millions,
de 6 millions pour la consolidation des bons du trésor, de 4 millions pour
les comptoirs d'escompte, etc. Chriffre total : 225 millions, chiffres ronds.

Malheureusement ces chiffres sont exacts : mais on ne saurait en rejeter
la responsabilité sur notre jeunerépublique. Le déficit remonte au dernier
gouvernement et à ses actes de gaspillage et de mauvaise administration.

A la fin de 1848 le découvert décaisse sera de 250 millions. Pour le
couvrir, il n'y a d'antres ressources que celles indiquées par le dernier
ministre, et entre lesquelles figure l'emprunt conclu avecla Banque.

Dans ces circonstances le gouvernementcroit devoir faire appel au cré-
dit jusqu'àconcurrence d'une somme de 175 à 200 millions.

L'empruntque proposele ministrese justifiepar la nécessité ; il suffira
pour faire face à toutes les charges qui pèsent sur le pays.

Le ministre entre dans un détail dechiffres que nous ne pouvonssuivre ,
puisqu'il s'appuie sur des tableaux qui nous manquent encore. Il termine
son exposé des motifs en déclarant que jamais, à aucune des époques où le
trésor a cru devoir faire appel au crédit , il nes'est trouvé dans une meil-
leure condition qu'aujourd'hui.

La suppression de l'impôt du sel et des boissons, promise pour 1849, ne
pourra commencer qu'en 1850.

M. Goudchaux insiste pour que l'Assembléereconnaisse et vote l'urgence
de la discussion du projet de décretqu'il présente à la suite de son exposé
desmotifs.

Ce projet de décret déclare que les obligations des souscripteurs du der-
nier emprunt n'ayant point étéremplies, cet emprunt est déclaré annulé en
ce qui touche les paiements qui n'ont pasétéeffectués par les souscripteurs.

11 ouvre au ministre des finances un crédit de 13 millions de rente qui
devront être négociés an taux de

Les paiements à effectuer par les prêteurs seront de 7 1/2 p. c. de mois en
mois, à partir du 7 août prochain. Les autres articles du décret règlent les
détails de la souscription et les conditions qui y sont mises.

A ce décret est joint le tableau de la dctlc flottante du Trésor qui s'élève
à 273 millions. Les bons du Trésor créés depuis février n'y figurent que
pour 4 millions.

Si le tauxde l'emprunt est resté enblanc,c'a été pour déjouerles menées
de l'agiotage. Le ministre insiste de nouveau pour que la discussion du
projet ait lieu dès lundi, afin que la spéculation ne se puisse pas porter
d'ici là sur les cours dans un sens favorable à l'agiotage. En renvoyant im-
médiatement l'examen du projet au comité desfinances, ce projet aura48
heures pour l'examiner, et ce délai est suffisant.

M. Gouinappuie les considérations présentées en faveur de l'urgence
par M. le Ministre des Finances.

L'urgence, le renvoi au comité des finances et la fixation de la discus-
sion duprojet àlundi,sont votés à la fois.

M. Coquerel. Je vousapporte, citoyens, le rapport sur le projet dedécret
relatif à l'organisation desclubs.

'Plusieurs voir. Lisez! lisez!
M. Coquerel, après avoir rendu hommage au droit deréunion comme

l'instrument le plus favorable au développement de la vie politique, dé-
clare que c'est aussi le plus grand danger de la société quand certaines
doctrines dissolvantes yprennent un caractère d'attaque contre le gouver-
nement établi.

Un bon club, dit M. Coquerel, est une conférence; un mauvais clubest
uneparodie d'abord, une criminelle usurpation ensuite. Il nous faut une
loi qui prévienne des abus qu'il vous faudrait peut êtreréprimer plus tard
par la prison on la transportation.

M. Cequorel rappelle que la Convention, qui tenait l'Europe en respect
avec ses 14 armées, ne pouvait gouverner sur le seuil des prisons et au pied
de l'échaf'and, gouvernée qu'elle était par un club fameux.

Nous avons voulu laisser auxclubs tonte latitude pour la discussion. Nous
n'avons voulu leur en laisser aucune pour la révolte et l'usurpation. Nous
ne voulons pas plus declubs de Cordeliers ou de Jacobins que des clubs de
Cbambord ou de Neuilly. Nous excluons desclubs les mineurs et les femmes.
La femme est faite pourla vie privée el nonpour la viepublique. (On rit).

La commission propose la pénalité que le projet du gouvernement avait
proposée lui même.

Un vif débat s'est engagé' au sein de la commission sur la question de sa-
voir si un club pourrait être autorisé sans énoncer le sujet de ses délibéra-
tions. Ce qu'il y aurait peut-être de mieux à faire, ce serait de dire : les
clubs sont supprimés. Mais ni vousni le gouvernementn'y auriez consenti.
{On rit.)

Le rapporteur donne ensuite lecture du projet de décret qui est à peu
de chose près le mêmequecelui présenté par le gouvernement.

Le, passage qui porte, que les femmes ne pourront assister aux clubs ex-

cite quelques murmures. Les monuments publics, les édifices communaux
ne pourront , dans aucun cas , êtreappliqués aux clubs.

Le rapport sera imprimé et distribué.
M. Le ministre de l'intérieur déclare que c'est sans doutepar erreur que

le rapporteura dit que la majorité s'était mise d'accord avec le ministre de
l'intérieur. Il est très vrai que la commission m'a fait l'honneur dem'ap-
pelcr dans son sein

;

elle a écouté quelques-unes des observations quej'ai
faites, avec unebienveillance donl je la remercie; mais je doisdire que je
n'ai pas approuvé toutes les dispositions du décret modifié par la commis-
sion, et je lais toutes réserves pour le moment de la discussion.

M. Coquerel. La commission nés'estpascrucobligéed'appcler M. le mi-
nistre, maiselle a cru devoir le faire dansune question de cette importance.
Au reste, si l'on ne s'est pas entendu sur tous les points, il faut espérer que
la discussion publique amènera uneconciliation désirable.

M. Léon Faucher, développe sa proposition relative aux comptoirs d'es-
compte.

L'ordre du jourappelle la discussion du projet de décretrelatif à la mo-
bilisation de 300 bataillons de la garde nationale.

M. Beaumont (delà Somme) présente quelques observations criti-
ques sur le projet de loi. Il fait des

vSux

pour que l'armée, qui est le plus
gros consommateur , soit réduite le plus tôt possible.

On passe aux articles.
Art. ler. Il est ouvert au ministre de l'intérieur, sur l'exercice 1 848 ,

vn crédit extraordinaire de 265,000 fr. pour les dépenses de la révision des
tableaux des (fardes nationaux susceptibles d'èlreappelés à la formation des
corps détachés de la garde nationale, en vertu du titre VI delà loi du 22
mars 1831 et de la loi du 19 avril 1832.Cecrédit seraréparti entre lesche-
pitres l", VIII, IX et XXIX du budget dn ministère de l'intérieur.

L'art. lerest adopté dansson ensemble.
Les autres articles sont adoptés sans discussion.
L'ensemble du projet est adopté.
L'ordre du jourappelle un nouveau rapportdc pétitions.
Nous remarquons celle deBon-Maza qui, retenu au château de Ham, de-

mande sa liberté.Le rapporteur,après avoir consulté les généraux Cavaignac
el Lamorcière , propose l'ordre du jour.

La séance est levée à 5 heures.

PARTIE COMMERCIALE.
MARCHÉS.

AMSTERDAM. —Revue de la semaine (résumé du Handelsblad).
Café: Il n'y a pas de changements notables à citer dans la situation de eet

article: les affaires sont toujours restreinte», quoique le Java ordinairesoit
demandéà 17 cents. — A l'exception de la vente de 6100 ballespar la Société
de commerce, il ne s'est rien traitéde lapremière main. — Ilreste encore
environ 206,000 balles non venJues, provenant îlesventes publiques du prin-
temps. — Les importations consistaient en une cargaisonde 3000 b. de lirésil
deRio-Janeiro.

Thé. Il ne s'est traité rien d'important dans le cours de la semaine,et les prix
n'ont subi aucune variation.

Tabai;

: 76 bouc. M.iryland par la Garonneont été placés couramment, ainsi
que ti! bouc parlePioi-eer.—Lemarchéprésente toujours un aspect fort calme
quoique les prix se soutiennent. — La cargaison de l'ElisabethAntonia con-
sistant en 1358balles de Java a été vendue de la premièremain pour l'exporta-
tion,ninsi que 20 bouc, côtes deVirginie,importéspar le Général Washington.
En sei'onde main les transactionsont été sans importance.

Sec us Brdt. Quoique lesaffaires ne fussent pas importantesla semaine qui
vientde s'écouler, et se soient principalement bornées de 2à 3000

bouc,

de
Surinampour lesquels on a payé fl. 20.— à fl. 21.— la tendance du marché
était Ires ferme; cependantce n'est qu'après les venie» publique»de la société
decommercequi auront lien le 27 courant, qu'on pourra savoir si cet article
pourra se maintenir aux prixaetuels.

Sucre «affiné. — Par suite de la nouvelle reçue il y a quelques joursquecet
articlepourra être importé en Angleterre moyennant un droit réduit, les
raffmeurs se sont montrés très retires

;

faute d'affaires les prix sont nominaux.
Euceries. — Il s'est traité peu d'affairesen Riz

;

le marché se soutient da-
vantage. — Les existences sont réduites à 866 hall, de Java et à 2000 bail,
première qualité. Il ne s'est rien traité en fruits. —■ Ilest affiché en vente pu-
bliquepour le 27 de ce mois89/1, 76,2 et208/4 ton. corinthesnouveaux de
Patras. Lesépices continuentà restersans auenoedemande.

CibeetMiel. — Il a été vendu plusieurs parties demiel de Havane, des
dernières importations à des prix secrets; c'est ainsi qu'à Rotterdam on a
réalisé ces jours derniers la partie importée (le Boston. — ].a tendance de
l'article est assez favorable et en dessous do fl. 14 à f 1.141/2 il est difficile
d'acheter. — Cire du pays sans affaires ,el avec peu au point d'approvision-
nement

;

fa cireblanche vaut 120 c.
Potasse. —La potasse d'Amérique est plus en

faveur;

il a été payé pour
une parlie de l\e\v-York fl. 163/4 sous voiles et en entrepôt; en ce moment
on demande fl. 17.—; lepeu qui existe sur les lieuxest tenu à fl. 18.—;«n
vend de temps en tempsdu St-Pétersbourgà fl. 15.— en entr. la Toscane est
oflert à fl. 18.— en consom. Ilongr. à fl. 17.— en entr. et de l'lllyrie à
fl. 19.—-entr.

(L'abondance des matièresnous obligeà remettre la suite à demain.)

VENTESPUBLIQUESANNONCES.

A AMSTERDAM.
25 Juiilet. 83 caisses sucre deSurinam.
J25 » 322 bouc, sucre de Surinam.
26 » 1202 paq. tabacde Java.
27 » 78854 kranj. sucre de Javaparla Société Je Commerce.27 » 89/1,76/2 et 268/4 tonn.Corinthes nouveauxdePatras.
31 » Le V.OÏÏBemardina ,Ie kaft Aurora et l'allège het Welvaren.7 Août. La frégate Sophia Maria, et quelque» actions de différente»

Sociétés d'armateurs.
15 » Une partie fanons dehaleine.

A ROTTERDAM.
25 Juillet. Env. 42000 kilos Chanvre deRussie.
26 » 2000 balles Café de Java.
15 Août. 109barr. de Garances.

FONDS PUBLICS ET BULLETINS DE BOURSE.

AMSTERDAM,

Dimanche 23 Jdillet.— A la société des effets pluMle»toutes les transactions se sont bornées à quelques affaires en ml. m

,les

'i
44 7/8 %.

PARIS,

Samedi 22 Juillet.— les bruits d'emprunls quicirculaient de-puis plusieurs joursontlait place aujourd'hui à un piojet (l'emprunt quidisait-on à la bourse, serait présenté lundi à la chambre. Ce projet consisteraità faire la proposition à l'Assemblée nationale, au nom d'une compagnie debanquiers, d'un prêt de 175 millions au gouvernement,remboursables entitresde 5 % au cours de 75 fr. à la condition que les anciens titresdu dernieremprunt abandonné, entreraient en paiement dans une certaineproportiondans le nouvel emprunt, A la bourse on ne s'occupait que de ce projet, et ilavait pris assez deconsistance pour que les anciens titres du dernier empruntaientété négociés de 1500à 2050. On calcule que si leprojet réussissait, cesanciens litres vaudraient5,200 fr. environ.
Les fonds ont été négligés. Le 3% reste . commehier, à 47-75 et le 5 % enbaisse de50 c. à 77, et à terme, le 3% à 47-75 et le 5 % à 7G-75. Les actions dela banqueont baissé de5 fr. à 1650; celles de la banque d'Algersont montéesde 15fr. à 965. Les obligationsde la ville sont remontées de 20 fr. à 1,100 fr.Chemins de fer. — A l'exception du St-Germain qui est monté de 35 fr., duMarseilleen baisse de 5 fr. etdu Lyon en baisse de 3 75, il y a peu de change-mentssur les cours des autres chemins defer.
Fonds étrangers. —Le 5 % belge 1840, est monté de3/4% à771/4. La rentede Napleset les empruntsromains etdu Piémont, restent comme hier. II nes'est rien fait dans les autres fonds étrangers.
Ï.OWDRH»,

Samedi,

22Juillet. — Les fonds anglais ont été assez calmesaujourd'hui; l'inquiétude qu'inspire encore la situationde l'lrlande pèse surles cours. Les consolidés ont fait à la clôture, au comptant 86 7/8, 87 età
terme 871/8, 1/4. Bons de l'échiquier 38-42 et 46-50 sh. deprime. Banauo198 1/2,3%réd. 87, 3 1/4%,87 3/8. 4

Les fonds étrangers ont été plus fermes , mais avecpeu d'affaires Cours d»clôture: Holl. 21/2 %44 3/4 ,45d» ;

4%72;

Belges21/2%39

;

Portu» 4%181/4

;

Esp. act. 11 5/8 ,d03% 22

;

Russes 99 3/4

;

Mex. 171/4.
Berlin , Vendredi21 Juillet.— Notre bourse étaitaujourd'hui fort ani-mée et les cours de tous les fondsont de nouveauhaussé. Les actions du chemindefer de Cologne à Minden etles actions de Banquesesont surtout améliorées,

celles de la voie dn Word Frédéric-Guillaume ont égalementété traitées en
hausse et se sont maintenues à leur hauteur jusqu'à la clôture.

MADRID, Lundi, 17Juillet. — 3p. c. 20 3/8 P

;

(après labourse 20 1/4A.)

;

5 p. c. 11 P. ; (après la bourse 10 1/4 A.) — Dette sans intérêt 4 1/8P. .(après fa bourse4 A.) — Coupons 7 1/2 P. — Titres provisoires 3 3/4 A. i-
Detle passive étrangère 3 3/4 P. — Banque de St-Ferdinand 70 A.

;

74P. —Escompte debillets41/2 à 3/4. -—Changes : Paris , 4-60 P. — Londres 43-80P.

;

Marseille , 4-50 P.

;

Bayonne , 4-50A.

BOURSE DE PARIS DU 22 JUILLET.
3p.c au compt 48 Bel».3p. 1838 chemins de rsa.

» fin cour. 47 75 » 2}. 1845 Paris St-Germ. 375Emprunt 1347 Société génér. Par.Vers.r. dr. 126 23» fin cour. Esp, drille act. » » r. e. 105sp.c.au compt 77 » différée... «Orléans...! 673 75
» fin cour. 76 75 * nnuv.3 p. s Rouen 470Bang.de Franc 1650 » dette int. Pari» Nord 372 50Caiss. G. 1000 Naples sp. e. 75 » Strasb". 353 758e1g.5 p. 1840 77.J. RomeEm.lB44 64} » Lyon 335» sp. 1Ü42 Zinc.Viei'i'Mt. 2275» *i 1344 , Gr. fflontag.l

BOURSE DE LONDRES DU 22 JUILLET.
Cons. Compt... Péruviens 31,33 Dito différée^
D» en liquidât. 87^,;. sp. c. port Dito passive.... 2i, A
Belles 68,70 4p. cd»1834. 18,19 Mexique 17?»
Hollande4pc. 71f, 72J Brésiliens 69,71 Russie 95*100Dito'ijp.c. 44j.,45;. Dettenct. e*p.s 1 1 ;., J Colombie 1' iil»ito3pc !21;,J Danois "'"'

BOURSE DE BERLINDU 21 JUILLET.

obligat..3l/2 73ja J ChAixàlHaesl Hollande2l/2
Ruas.(Rolhs.). 98£, J Obi deIaS.C.M. 87;,88» LotsdePol.soo 72» A73P
DitoStiegl. 4 79{. BanquedePrus 86, 87 Dilo 300 86* A
Ch.deferrhén. j

BOURSE DE VIENNE DU 20 JUILLET.
Métallique». .51 76" EnipruntlB34. 126» Act.delaßanq. 1110 15~

» .A 64 » 1839 8(>» Lotsdesoofl
» ..3! 46» Ch.deferîlilan. 65,66 Dito de 250»» 21/2 41} » du Nord. 108»

BOURSE DEFRANCFORT DU 21 JUILLET.
«étalique«..s 66;,7« Métalliq.21/2 |35j, " Emp1839f1250|73» a 74£

> ..455J. Banque 1195.1205 Hollande. 2l/2M5' 46
» ..3 391,40} EmplB34flsoo Il09»tl0» Espagn. d. int. fs|. 18»-

BOURSE DE BRUXELLES DU 22 JUILLET.
Emp.lB4o sp. 7«i PE. V. 18135p. 74» P Act.M.ind.4p.

» 18425p.c. 76i P Act.S.GSp.c. » A.réun.4p.
> 1834 4|... 6(4 P »S.C. i «... , 8.F0ne.4..
> 18364p.c. Act.S.îïat. 4p. Espag. Ardoiu
» 18383p.c..c. 51J A 1 S.deCom. » intérieur..

Dette net. 2} » B.de B. 4p. 63J- P Naples sp. c..
S.G. etß.2|3B A »E.18415p.94 ARomainSp.c.
E. V. 18324p. 88 A

CHANGES DEFRANCFORT DU 22 JUILLET.
AniJterd.court 101 ». A Hamb.court...! 88» A< Pari*court 91» A

2/m... lOti* A 2/m... 87» A 3/m...Berlin court... 105 A Londres cmirt. 121 P Vienne court 105' P '3/m... 2/m... 119» 3/m..
CHANGESDEBERLIN DU 22 JUILLET.

Amit. court. .1143» 144|Hamb. 2/m...[151^ A Vienne 2/m... 87» A
2/m. . Jl42;ll3»r iLondres3/m... 6.25», { Francf. 2/in... 56.20 A

Hamb. court...l lsl J jParis 2/m..,|81| P St-Petb: 3/5.... 101 J.A,5p

CHANGES DE VIBNNB DU 20 JUILLET.

Amsterdam... 161» A Francfort ti4,\- P Londres H.34 'Augsbourg 113»114iHainbourg 172 IParis 135,136
CHANCES DE BRUXELLES DU 22 JUILLET.

Amsterd. c. j. i av. Hambourg,c.j. 1186»- IParis. c. i. » «v.
Francfort. > 211,25 A Londres. > (25,55 P|

PAR TÉLÉGRAPHE.
BOURSE

D'AMSTERDAM,

LUNDI 21 JUILLET.
COURS DE CLÔTURE A 5 HEURES.

Pais-Bas. —Detteactive 2» O/rj 4413/1 G
Dito dito 3 » 52 1/4
Dito dito -4 » 703/8

Espagke. —Ardoins de L. 510 5 » 8 7/1 G
Dito intér.L. 510 3 » 17 5/8

Russie. —Emprunt Hope 1798& 1816. . 5 » 971/4
Autriche. — Oblqjat. Métalliques 2» » 33 5/8

LA HAYE, cher. C. Van der Itlcer, Sptti, N° 75.

THEATRE-ROÏAL-FRANÇAIS DE LA HAÏE.
JEUDI 27 JUILLET 1848. (REPRESENTATION N° 23.)

NORIA,
grand opéra en quatre actes , musique deBelllni , paroles imitées de l'italien

par M. E. Mounier.
Précédé de :

ZOl OU L'AIAIVT PRÊTÉ,
vaudeville en un acte , par MM. ScribeetMelesville.

On commencera à 1 heures.

ANNONCES.
Messieurs les Actionnaires de la COMPAGNIE DES PAYS BAS POUR

L'ECLAIRAGE AU GAZ de la ville de La Haye, sont prévenus qu'une
Assemblée générale extraordinaire aura lieu le 21 août prochain , a midi
précis , au siège ordinaire de la Société 48 bis . rue basse du Rempart à
Paris. ' (176)

LEÇONS DE LANGUE ITALIENNE
par M. GASTON, artiste du Théâtre-Royal deLa Haye, ex-premier sujet
des Théâtres-Français de Florence el de Naples.
(177) S'adresser : Iloutmarkt, n» 19, à La Haye.
(lTér A LOUER SUR-LE^CÏÏAIIPr

Un BEAU QUARTIER MEUBLE au premier étage, dans une maison
située au centre de la ville et dans une desrues les plus fréquentées. Il se
compose , outre un certain nombre dechambres , d'un salon avec apparte-
ment à la suite , cuisine , cave , etc.

S'adresser dans le Spuistraat, n° 29.
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